
LES PETITS DEJEUNERS DE L’ASSURANCE DECAVI 2023/2024  
(Luxembourg) 

 

-DECAVI- 

                             
 

 

Lieu : Hôtel Parc Belair, 109 avenue du X septembre (Dix), 2551 Luxembourg 

Langue : français - Horaire : de 8h à 10h 

Prix : 650 EUR HTVA pour les 5 petits déjeuners; 150 EUR HTVA par petit-déjeuner (parking prévu et inclus) 

Remplacement : tout participant empêché a la possibilité de se faire remplacer par une autre personne occupant une fonction 

dirigeante au sein de la compagnie 

Points de recyclage : ces formations s’adressent au public intéressé par la matière des assurances (assureurs, banques, 

intermédiaires, consultants…) et donnent droit à des points de recyclage. 

Renseignements : Laurent Feiner, DECAVI - GSM : 00 32 495 51 43 40 (laurent.feiner@decavi.be) 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION (laurent.feiner@decavi.be) 
 

Nom 

Prénom 

Fonction 

Compagnie 

Département 

Adresse 

TVA 

Téléphone / Fax 

E-mail 

 

❑  désire participer aux 5 petits-déjeuners de l’assurance de l’année académique 2023/2024 au prix forfaitaire de 650 EUR HTVA. 

 

        désire participer au(x) petit(s)-déjeuner(s) de l’assurance suivant(s) : 
 
 

❑ Session du 11/10/2023 présidée par M. Gouden & P. Moreau, Partners chez Philippe & Partners : «La révision d’IDD  (Insurance 

Distribution Directive) : à quoi s’attendre ? »   

  
❑ Session du 6/12/2023 présidée par F. de Bilderling, Président IA|BE : «Comment un assureur peut-il se protéger contre l’inflation ?»  

 

❑ Séance du 24/1/2024 présidée par E. Gaubert, Deputy Director, Innovation & Partnership, RGA : «Innovations et assurance : quelles 

nouvelles tendances ?»   
 

❑ Séance du 6/3/2024 présidée par L. Rasschaert, CEO Wealins : «Transformation digitale : quels enjeux pour les acteurs de l’assurance 

vie patrimoniale (wealth management) ?»  
 

❑ Séance du 22/5/2024 présidée par R. Sojic, Partner auprès de Logistikê : «Intelligences artificielles génératives (chatgpt…) : quelles 

implications pour les assureurs ?»  
 

 

soit……………….petit(s)-déjeuner(s) x 150 EUR HTVA  = ………………………EUR  HTVA 

 

Date :     Signature : 

 

 


